
 

 
 
 
 
 
 
OUVERTURE DE SÉANCE : 18h50 
 
 
PRÉSENTS : 23 
MM. Claude FITA - Guy PEYRE - Mme Louisa KAOUANE - M. Roger BIAU - Mmes Maryse ESCRIBE - Mireille 
BOUTIN - MM. Blaise AZNAR - John DODDS - Christian CHANE - Christian SERIN - Mmes Florence BELOU - 
Chantal LAFAGE - Claire FITA - Hanane AMALIK - Joanna ALBERO - M. Eric DURAND - Mme Christiane 
GONTIER - MM. Bruno de BOISSESON - Jean-Claude AMALRIC - Daniel BRUNELLE - Jacques DELAIRE - 
François de MARTRIN DONOS - Benoit BOUISSET. 
 
 
ABSENTS OU EXCUSÉS : 10 
M. Philippe GONZALEZ - Mme Claude ALBOUY - M. Régis BEGORRE - M. Bernard VIALA - Mme Anne-Marie 
CAPARROS - M. Bernard DELSOL - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO - M. Jérôme RIVIERE -  
M. Jean-Pierre ROUSSEAU - Mme Alyne CARDON. 
 
 
DONT ABSENTS AVEC POUVOIR : 5 
M. Philippe GONZALEZ (pouvoir Blaise AZNAR) - Mme Claude ALBOUY (pouvoir Mireille BOUTIN) - Mme 
Anne-Marie CAPARROS (pouvoir Chantal LAFAGE) - Mme Marie-Paule SENAT-SOLOFRIZZO (pouvoir Joanna 
ALBERO) - Mme Alyne CARDON (pouvoir Bruno de BOISSESON). 
 
 
DONT ABSENTS SANS POUVOIR : 5 
M. Régis BEGORRE - M. Bernard VIALA - M. Bernard DELSOL - M. Jérôme RIVIERE - M. Jean-Pierre 
ROUSSEAU. 
 
 
VÉRIFICATION DU QUORUM : 
Quorum atteint : 23 conseillers physiquement présents 
Votants : 28 (23 présents + 5 pouvoirs) 
 
 
 
ÉLECTION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE : 
Mme Florence BELOU est élue secrétaire de séance à l'unanimité sans abstention. 
 
 
A) INFORMATIONS DU MAIRE 
 

------------------------- Néant ------------------------- 
 
B) COMMUNICATION DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

------------------------- Néant ------------------------- 
 
 

 

 
COMPTE RENDU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 07 juin 2018 
 



C) QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR 
 

I – CONSEIL MUNICIPAL - AFFAIRES GENERALES ET FINANCIERES 
 
N°01 - Demande d’autorisation environnementale de continuité d’exploitation d’Occitanis 
 (Rapporteur : Claude FITA) 
 
La société OCCITANIS exploite une installation de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD) depuis 2002 et 
l’autorisation actuelle est portée jusqu’en 2029. 
 

Cependant, la capacité de tonnage autorisée sera atteinte en 2024. 
 

La société OCCITANIS a donc décidé de déposer un projet de continuité d’exploitation lui permettant de 
maintenir son activité économique. 
 

Vous trouverez ci-dessous un tableau comparatif permettant d’appréhender les points essentiels de ce projet : 
 

 
Actuel Projet 

Surface ICPE 
28 hect 
Dont 8 hect de stockage 

42,1 hect 
Dont 14 hect de stockage 

Zone de chalandise 
Midi-Pyrénées et régions 
limitrophes, Andorre 

Occitanie et régions 
limitrophes, Andorre, 
Catalogne, Monaco 

Horaires d’ouverture du site 8h – 17h30 7h – 18h 

STOCKAGE DECHETS DANGEREUX 

Tonnage entrant 50 000 T 
90 000T maxi 
82 000T en moyenne 
Dont l’amiante 

Vide de fouille 
Initial : 1 013 000 m3 
Restant à partir de 2018 : 
350 000 m3  

+ 2 420 000 m3 

Durée de vie 

 
Administratif : 11 ans � 2029 
 
Technique : 6 ans �fin 2023 
A partir de 2018 

2048 
+ 20 ans par rapport à 
l’autorisation 
administrative 
 
+ 25 ans par rapport à la 
durée de vie technique 

Point haut du réaménagement 238,50 mNGF 250 mNGF 

Sortie de déblais hors site 
Aucun, stocks de matériaux 
sur site 

Aucun, nouveaux stocks 
de matériaux sur site 
(610 000 m3) 

UNITE DE STABILISATION DES DECHETS AVANT STOCKAGE 

- Augmentation des horaires de fonctionnement 

- Ajout d’une ligne de dessachage des big-bags de pulvérulents 

NOUVELLE ACTIVITE : PLATEFORME DE TRI / TRANSIT / REGROUPEMENT / 
PRETRAITEMENT / TRAITEMENT DE DECHETS DANGEREUX 

  - Biotertre  50 000 T 20 000 T 

  - Tri/Transit  - 15 000 T 

  - Criblage - 35 000 T 

DEPLACEMENT DES BOUES DE BOUQUEDAZE 

- Déplacement des casiers  boues en post-exploitation dans un casier spécifique ISDND au sein 
du stockage ISDD 

 



D’un point de vue géographique, le projet peut être présenté ainsi qu’il suit : 
 
Un transfert partiel d’ICPE va être réalisé : la zone Bouquedaze, préalablement incluse dans l’ICPE de la RMEA, 
ainsi qu’une partie des terrains de Mariole (hors casiers boues), ont été transférés dans l’ICPE d’OCCITANIS. 
 
Ainsi dans le cadre du présent dossier, les casiers boues de Bouquedaze font partie intégrante de l’ICPE 
d’OCCITANIS et la superficie globale du site est de 42,1 hectares. 
 
 

 

Surfaces des ICPE historiques 

 

 

 

Surfaces des ICPE avec le projet 

 

 

 

 

ICPE 
OCCITANIS 
(28,4 hect.) 

ICPE 
RMEA – 
zone 
Mariole 
(14,3 hect.) 

ICPE RMEA – 
zone Bouquedaze 
(6 hect.) 

Nord 

ICPE 
OCCITANIS 
42,1 hect.) 

ICPE 
RMEA  
(6,6 hect.) 

Nord 



 

 
 
Vous disposez ci-dessous d’une vue d’ensemble du projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans le cadre du dépôt de son dossier la société OCCITANIS doit obtenir de la part de la collectivité les 
validations suivantes qui lui permettront d’autoriser la société OCCITANIS à déposer son dossier auprès des 
services de l’Etat : 
 

1. Emission d’un avis sur les conditions de remise en état du site après la période d’exploitation. 
 

2. Autorisation de la collectivité à signer la convention dite « bande des 200 mètres » 
 

1. En ce qui concerne la remise en état du site après exploitation :  
Il ressort du document remis aux conseillers qu’à la fin de la période d’exploitation l’ensemble des activités du 
site seront arrêtées. Aussi, les bâtiments de la zone d’accueil, de l’unité de stabilisation et le hangar à big-bags 
seront démantelés. La plateforme de tri, transit, regroupement, pré-traitement et traitement des déchets sera 
déconstruite. 
 
Au droit du massif de stockage des déchets une couverture finale sera mise en place pour éviter les infiltrations 
d’eau de pluies ou de ruissellement vers l’intérieur des casiers de stockage. 
 
Les seules installations qui seront maintenues seront les bassins d’eaux pluviales et les bassins de lixiviats. 
 
Les pages 8 à 13 du document annexé à la délibération détaillent les conditions de mise en œuvre de la 
couverture finale. Les pages 15 à 21 permettent de découvrir des vues d’ambiance caractérisant le site après sa 
remise en état. 
 

2. En ce qui concerne la convention dite « bande des 200 mètres » : 
L’article 7 de l’arrêté du 15 février 2006 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux dispose 
qu’afin d’éviter tout usage des terrains périphériques incompatible avec l’installation, les casiers sont situés à 
une distance minimale de 200 mètres de la limite de propriété du site. 
 
 



 
 
 
 
La commune de Graulhet est propriétaire d’une parcelle cadastrée B02-2408 d’une contenance de 9 175 m², 
située dans le périmètre de protection des 200m. 
 
Aussi, la société OCCITANIS doit-elle bénéficier d’une servitude d’utilisation de ladite parcelle sur une 
contenance de 4 602m², pour justifier de la bonne mise en œuvre de la protection fixée par le texte 
réglementaire susmentionné. 
 
Il convient donc que la société OCCITANIS et la commune formalise l’utilisation de la parcelle par le biais d’une 
convention dont le projet est annexé à la présente délibération et dont il est donné lecture en séance. 
 
Aussi, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
Vu les dispositions du Code de l’Environnement et notamment son article L 541-27 ; 
 
Vu l’article 7 de l’arrêté du 15 février 2006 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ;  
 
DÉCIDE 
 
- D’EMETTRE un avis favorable aux conditions de remise en état du site après exploitation telles qu’elles sont 

présentées dans le document annexé à la présente délibération. 

 

- D’AUTORISER la société OCCITANIS à déposer son projet dit de « continuité d’exploitation ». 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer avec la société OCCITANIS la convention de la bande de 200 mètres 

annexée à la présente délibération. 

 
� Monsieur le Maire évoque les points essentiels du projet de continuité d’exploitations de la société 

OCCITANIS ainsi que les éléments sur lesquels le conseil doit délibérer pour permettre à cette société de 
déposer son projet. 
Monsieur le Maire demande alors s’il y a des questions parmi les conseillers. 

 
� Monsieur DE BOISSESON, conseiller municipal, prend alors la parole. Monsieur DE BOISSESON tient à 

faire trois remarques. Tout d’abord, il constate que depuis 2004 la société OCCITANIS s’est « goinfrée » 
puisque jusqu’en 2016 la société a versé 23,3 millions d’euros à ses actionnaires. Ensuite, la société 
OCCITANIS connait un chiffre particulièrement fort de bénéfice après impôt de l’ordre de 18%, car sur 
un Chiffre d’Affaires de 10 millions d’euros, la société OCCITANIS a dégagé un bénéfice de 1,8 millions 
d’euros. Enfin, Monsieur DE BOISSESON note que la société OCCITANIS dispose d’un accord-cadre avec 
une filiale du groupe VEOLIA permettant à cette dernière d’engranger 700 000 euros de chiffre 
d’Affaires. La Commune de Graulhet, qui est bien connue pour sa richesse, ne touchera que 4,5 € par 
tonne et un loyer de 150 000 €. 

 
� Si on extrapole les chiffres obtenus de 2020 à 2048, la société OCCITANIS aura fait bénéficier ses 

actionnaires de près de 96 millions d’euros et la ville, elle, ne conservera que les déchets. Pour toutes 
ces raisons, Monsieur DE BOISSESON votera donc contre cette délibération dont Monsieur le Maire 
devra porter la responsabilité politique lorsqu’il y aura un problème sur le site. 

 
� Monsieur DELAIRE, conseiller municipal, intervient alors pour préciser qu’il avait, en son temps été 

contre ce projet, et qu’il continue à s’y opposer, il demande cependant, à ce qu’un vote à bulletin secret 
puisse avoir lieu. 
 

� Monsieur John DODDS, conseiller municipal précise à Monsieur DE BOISSESON qu’avec de tels 
arguments, il finira par rejoindre le groupe socialiste. Il précise que le sujet est pour lui beaucoup plus 
vaste que celui d’un Chiffre d’Affaires mais qu’il s’agit d’un vrai sujet de société sur le devenir de nos 
déchets. Il salue le fait que la société OCCITANIS, dont c’est le métier, s’en charge avec responsabilité. 

 
� Monsieur AMALRIC, conseiller Municipal, précise que la commune devrait négocier avec la société 

OCCITANIS avant le dépôt du dossier sur les conditions financières de la poursuite d’exploitation car 
après il sera trop tard. 
 

� Monsieur le Maire, rappelant qu’il est important que chacun puisse donner son avis sur le dossier 
abordé, précise que cette poursuite d’exploitation est essentielle pour notre collectivité et que si rien 
n’est fait le site fermera en 2023. 



 
� Monsieur BOUISSET, conseiller Municipal, interroge Monsieur le Maire sur les conséquences de la 

fermeture du site en 2023. 
 

� Monsieur le Maire précise que les conséquences seraient préjudiciables à la commune et ne 
permettraient pas de pérenniser les emplois créés. Il précise également que la mise en sécurité du site et 
les aménagements paysagers sont prévus, les sommes provisionnées conformément au cahier des 
charges dans l’hypothèse d’un arrêt d’exploitation au terme du contrat en 2023. 

 
Le vote à bulletin secret ayant été demandé, Monsieur le Maire soumet au vote à bulletin secret la délibération 
qui obtient les résultats suivants : 
 
Vote : ADOPTÉ A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
 
Pour : 21 
 
Contre : 6 
 
Abstention : 1 
 
Absents sans pouvoir : 5 
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Inscription d’affaires demandées par les Conseillers Municipaux : 
 

NÉANT 
 
 

L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LE MAIRE LÈVE LA SÉANCE À 19h50. 
 


